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Les inscriptions auront lieu à la mairie 
mardi 9 avril de 16 h à 18 h. 

Veuillez vous munir des documents suivants : 
- livret de famille, carnet de santé, justificatif de 
domicile. 

• no 

OUVERTURE du DÉPÔT de DÉCHETS VERTS de CLAV1LLE 

Le dépôt de déchets verts situé près 
du rond point, sera ouvert à partir du 
samedi 16 mars, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. 



INSCRIPTIONS EN LIGNE à partir de JUIN 2024. 

RENDEZ-VOUS SUR NOMAD.NORMANDIE.FR 
ET LAISSEZ-VOUS GUIDER... 

T R A N S P 0 R T 

, SC0LAIRE 

' " é t i o n s , 
; e" ligne 

Votre agence postale est ouverte les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 16 h 15 à 18 h 30. 
Vous pouvez réaliser sur place toutes les opérations liées 
au courrier et colis (envois, achat de timbres,...) 

V 

Ra§©g)EP â OPGû&dg© <sRSû§ 

A 2 heures du matin, il sera 3 heures 

fï' Mairie 

• 

Pont de l'Ascension : la mairie, la 

bibliothèque et l'agence postale seront 

fermées vendredi 10 mai 2024. 

RECENSEMENT MILITAIRE 

DANS LA NUIT DU SAMEDI 30 
AU DIMANCHE 31 MARS 2024 

Cette nuit on change de jour. 
À minuit, il sera demain. 

M A I R I E 

B I B L I O T H È Q U E 
l a p o s r e 

WÊÊÊSÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ I 
Bientôt 
16 ans ? 

Pensez au, , 
recensement ! 

• H I I I I ^ I ^ H I B ^ I ^ I ^ H H l I B i 
Quand Dès le jour de votre 16 e anniversaire ou dans les 3 mois qui suivent. 

• I 

Où s'adresser Présentez-vous (ou votre représentant légal) à la mairie de votre domicile. 

Pièces à fournir - une pièce d'identité 

- le livret de famille de vos parents 

- si besoin, tout document justifiant de la nationalité française. 

Pourquoi 
Une attestation de recensement vous sera délivrée par la Mairie. 

Elle vous sera INDISPENSABLE pour vous inscrire aux examens, aux concours 

de la fonction publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire) 



unass 
Union Nationale des Associations de secouristes et sauveteurs 

La mairie propose d'organiser avec PUNASS des formations au 
secourisme dans la commune : 
« Apprenons les gestes qui sauvent ». 

Si vous êtes intéressés et pour tout renseignement contacter 
F. RIBEAUCOUP par le secrétariat de la mairie. 
Plusieurs cours peuvent être réalisés (cf. flyers joints). 
Groupe de 10 à 15 personnes, alors n'hésitez plus. 
Les cours peuvent avoir lieu en semaine ou le samedi. 
Derrière chaque citoyen, un sauveteur. 

U unass 

Devenez secouriste bénévole pour agir en équipe ! 

Contactez nous ! 

O UNASS Eure Seine 

Q @unasseureseine 

^ 06 37 19 08 61 

Qi eureseine@unass.fr 

ÇB unass276.fr 

unass 
E U R E S E I N E 

Obtenir votre diplôme du PSE1 
et devenir secouriste pour a0r 
en équipe 

En tant que secouriste-
bénévole, vous pourrez 
participer à des postes secours 

/ Evénements sportifs (vélo, 
cross, motocross) 

J Événements nationaux (24h 
du Mans. Terre des Jeux en 
2024...) 

/ Concerts et Festivals 
y Secours et soutien à la 

population 

Formation accessible dès 

16 ans 

35h déformation 

Gratuit si adhésion à 

t'UNASS 



f^J unass 

Contactez nous ! 

O UNASS Eure Seins 
@ @unasseureseine 

%^ 0631 19 08 61 
eureseine@unass.fr 

JBB unass276.fr 

% unass 

Contactez nous ! 
CI UNASS Eure Seine 
© @unasseureseine 

% 06 31 19 08 61 
Q eureseine@unass.fr 
GO unass276.fr 



Si vous êtes intéressés, veuillez-vous inscrire auprès de Fabienne RIBEAUCOUP. 
Prochaines dates de formation les 20 et 27 Mars. 

Vous pouvez aussi contacter la DMD27 dont le numéro figure ci-dessous pour plus de 
renseignements. 

Prochaine participation pour les cérémonies du 8 Mai. 
La commune peut prendre en charge les frais de cotisation d'un montant de 25 euros. 

Créée par la Délégation Militaire Départementale de l'Eure avec l'Office National 
des Anciens Combattants et avec le soutien du Conseil Départemental, cette 
école a pour objet de former de nouveaux porte-drapeaux. Elle permettra aux 
volontaires, en particulier les jeunes, de s'inscrire dans cette démarche citoyenne 
en leur offrant une formation théorique et pratique leur permettant d'assurer 
dignement ce service lors des cérémonies patriotiques de leur commune ou dans 
le département 
Pour les jeunes de 15 à 17 ans cette formation pourra constituer une Mission 
d'Intérêt Général du Service National Universel (SNU) 

Vous souhaitez devenir porte-drapeau ou connaissez une personnequi 
le souhaite ? 
Vous souhaitez nous aider dans la formation en devenant relais local ? 
Vous avez besoin d'un porte-drapeau pour votre mairie, votre 
association mémorlelle, ou votre établissement scolaire ? 
Contactez-nous i 

Quelques informations pratiques ; 

• Formation en 3 demi-journées à Evreux ou près de chez vous 

• Participation minimum à 4 cérémonies 

• 1 activité de cohésion (cérémonie nationale, voyage, visite...) 

1 

i l I I 
I I 

II I» 
1 

Contact DMD27 : 

Tel : 0232.31.99.60 ou email : ecole-portedrapeaux27@orange.fr 

11 . ' 
GOUVERNEMENT l e u n e 

: 

ONACVG 



R a p p e l s e t r e s p e c t 
Afin de conserver des relations conviviales avec vos voisins, merci de bien vouloir 
respecter ces quelques règles de bon sens recensées par les arrêtés suivants : 

Les trottoirs sont pour les piétons. 
Étroit ou large, la voiture n'y a plus sa place. 

• S t a t i o n n e m e n t s u r l e t r o t t o i r - C O D E DE L A R O U T E : Le stationnement 
sur le trottoir est rigoureusement illégal, qu'il soit "sauvage" ou réglementé 
par l'autorité ayant le pouvoir de police (le Maire, en général). 

• même devant chez vous (amende 35 €) -
Se garer sur un trottoir, même "proprement", est passible d'une amende de 135 €. 

• Arrêté départemental de lutte contre le bruit 
Il est interdit, en zone urbanisée, d'utiliser : tondeuse, tronçonneuse, 

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h de 13 h 30 à 19 h 30 
Le samedi de 9 h à 12 h de 15 h à 19 h 
Le dimanche de 10 h à 12 h 

Vous laissez votre chien aboyer sans arrêt : 
Ce pue dit la loi : Vous devez faire en sorte que les aboiements de votre 
chien ne perturbent pas la tranquillité du voisinage. Pour apprécier, le 
Juge prend en compte la durée des aboiements, leur intensité, leur 
répétition et leur caractère diurne ou nocturne. L'infraction est 
constituée même en l'absence de toute volonté de nuire. 

• LE B R U L A G E D E S D E C H E T S A 1/AIR L I B R E E ST I N T E R D I T T O U T E L ' A N N E E 
Déchets verts : tontes de pelouses, tailles de haies et d'arbustes, 
résidus d'élagage, de débroussaillement, d 'entretien de massifs 
floraux ou encore feuilles mortes..., mais aussi les autres déchets 
ménagers et assimilés et les déchets des activités économiques. 
Toute personne (particuliers, entreprises, collectivités 
territoriales) produisant des déchets est concernée. 

POUR NOTRE AIR ET NOTRE SANTÉ. 
IL EXISTE DES SOLUTIONS FERTILES! 

En cas de non-respect, une contravention de 450 euros peut être appliquée (article 131-13 du 
nouveau code pénal). 

• C H I E N S : La divagation des chiens est interdite. En cas d'infraction, 
comme la loi nous y oblige, le chien devra être mis en chenil à Conches, 
aux frais du propriétaire. 
II es t INTERDIT d 'ut i l iser le stade et la place Bance comme l ieux de 
promenade des ch iens même tenus en laisse. 
Le non-respect de ces arrêtés peut conduire la gendarmerie à verbaliser 
les propriétaires. 

CHIENS INTERDITS DANS L E CIMETIÈRE !! 



mm 
Le Syndicat Intercommunal d'Electricité et de Gaz de l 'Eure va 
procéder prochainement à un enfouissement de réseaux Chemin de 
la Messe et Impasse du Chemin de la Messe. 
La participation de la commune pour cette opération s 'élève à 
33.917,00 € en investissement et 14.583,00 € en fonctionnement. 

Pour plus d'infos en direct, téléchargez « Panneau 
Pocket » et choisissez dans mes favoris : « Claville ». 

L'association des POMMIERS BLANCS a été dissoute. 
Vous êtes retraité et vous souhaitez former un groupe, avoir des activités en commun, contactez-
nous en mairie. 

R A M A S S A G E DU G A Z O N 
Le ramassage communa l du gazon commence ra : 

le mardi 19 mars jusqu'au 
31 octobre 2024 inclus 

(Inscription à l'aide du bulletin ci-dessous). 

La participation est de 55 euros (chèque à l 'ordre du Trésor Public) 

Les sacs remplis seront placés devant votre propriété avant 8 heures le mardi. 

Année 2024 - Coupon d'inscription à remettre à la mairie avec votre règlement : 

Madame, Monsieur 

Adresse 

Est (sont) intéressé(e)(s) par le ramassage du gazon. 

INFO-TRAVAUX 

I T f l P a n n e a u 
V r P o c k e t 



T A I L L E D E S H A I E S 
Vos plantations empiètent sur le domaine public : 

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou 
haies en bordure des voies publiques ou privées, de manière à ce qu'ils 
ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les panneaux (y 
compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches ne doivent 
pas toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l'éclairage 
public. 
La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée si un 
accident survenait. 

a v an t ap rè s 

D E C H E T E R I E S j o u r s e t h o r a i r e s J L 
x. 7 

CLAVILLE Samedi (du 16/03 au 26/10) 9 h - 12 h 13 h 30 - 17 h 30 

CONCHES EN OUCHE 
Lundi, mercredi, vendredi, 
samedi 

Jeudi 

9 h - 12 h 13 h 30 - 17 h 30 

13 h 30 - 17 h 30 

FERRIERES HAUT CLOCHER Samedi (du 16/03 au 26/10) 9 h - 12 h 14 h - 18 h 

LA BONNEVILLE SUR ITON 
Lundi, mercredi, samedi 

Jeudi, vendredi 

9 h - 12 h 13 h 30 - 17 h 30 

13 h 30 - 17 h 30 

CIRCULATION MODIFIÉE à CLAVILLE le 16 mars 2024 

Dans le cadre de l'édition des Foulées Clavillaises, la circulation dans la commune de 
Claville sera interrompue le samedi 16 mars 2024 à partir de 16h00 jusqu'à 19h00. 
Le parcours de la course affectera les rues suivantes : 

- Ruelle du Père Langlois, rue de l 'Epinay, rue St Martin, rue de la Salle, rue du 
Mesnil, rue de Planterose, rue du Champ Poulain, chemin de la Messe, rue de la Mare 

en Ville, rue du Stade 

LA COURSE À PIED 

m appel 
G 

faut qu 

* Aucune voiture ne sera autorisée à circuler dans les 
rues et heures indiquées ci-dessus. 
* De plus, le stationnement sera interdit ruelle du 
Père Langlois et rue St Martin. 
Par avance, l'équipe des bénévoles de l 'APPEL vous 
remercie de votre compréhension. 

aille 
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^ Questionnaire sur les besoins de 
mode de garde sur la Communs de 

CLAVILLE 
"Envisagez-vous de devenir parents dans les prochains 24 mois ? 

OUI 
NON 

"Combien d'enfant(s) vivent dans votre foyer ? 

0 
1 
2 
3 
* 
5 ou plus 

"Quel est votre mode de garde actuel pour un enfant de moins de 3 ans ? 

Ailleurs que chez vous Chez vous 

Crèche moi ou mon conjointe) 
Assistante maternelle Famille 
Famille Assistante maternelle à domicile 
Autres (précisez) : 

"Pourriez-vous faire garder (même occasionnellement) votre/vos enfants dans une structure type micro 
crèche (10 enfants maximum) ? 

Oui certainement 
Non certainement pas (pour quelles 
raisons ? 

°A quelle fréquence pourriez-vous avoir besoin de faire garder votre/vos enfants dans une nouvelle 
structure type micro-crèche ? 

5 fois par semaine du lundi au vendredi 
4 fois par semaine 
2 à 3 fois par semaine 
Une fois par semaine 

"Dans quelle commune travaillez-vous ? 

"Enfin, si vous avez des remarques, suggestions et/ou idées à soumettre, veuillez les indiquer ci' 
dessous svp : 



FOULEES CLAVILLAISES 

Samedi 16 mars 2024 

10ème édition 
Organisation : A P P E L 
Type : route 

Départs et arrivées : stade de football, Claville. 

Programme : 

Courses enfants : à partir de 15h30 
Participation gratuite - Inscription sur place 
Randonnée familiale 5 km : 17h15 
Ouverte à tous 
Inscription : 3€ 

Course 5 km : 16h45 
Ouvert à partir des minimes (2010 et avant) 
Inscription : 7€ 

Course 10 km : 17h30 
Ouvert à partir des cadets (2008 et avant) 
Inscription : 11€ 

Tarif préférentiel pour le challenge 5 + 10km : 16€ 

Départs et arrivées s'effectueront au stade de football de la commune de Claville. 
Les dossards seront remis à partir de 15h00, auprès du stand des organisateurs au stade 
de football de la commune de Claville. 

Un ravitaillement individuel final sera organisé pour toutes les épreuves. 

Inscriptions en ligne avec paiement sécurisé (jusqu'au 15/03/2024,17h00) 
www.normandiecourseapied.com 

Une majoration de 2€ sera demandée pour toute inscription sur place. 
La clôture de ces dernières se fera à 15 minutes avant chaque course. 

Récompenses : 
Seront récompensés(es) les 3 premiers et 3 premières au scratch de chaque épreuve. Pa s 
de prime. Un lot récompensera les arrivants de chaque course. Pas de récompense 
supplémentaire pour le duo 5+1 Okm. La famille la plus représentée sur la randonnée sera 
récompensée. 

T-shirt est offert aux 200 premiers coureurs inscrits. 

Contact : 
Site : https://www.claville.fr 



COMITÉ DES FÊTES 
DE CLAVILLE 

4 1 è m e f o i r e A T O U T 

L E 14 A V R I L 2024 
S A N S R É S E R V A T I O N 

3€ le m è t r e 
lm offert aux habitants de Claville sur justificatif 

(Exposants alimentaires et commerçants sur 
réservation : contactez le 06.85.85.96.10) 

Ouverture aux exposants à 6h 
(les personnes installées avant cette heure sont 

susceptibles d'être déplacées) 

Nombreuses animations 
(mascottes, mini voitures...) 

Restauration sur place 



CALENDRIER DÉS MANIFESTATIONS P0P4 
« % 

16 MARS APPEL FOULEES CLAVILLAISES 
23 et 24 MARS LEZ'ARTS A LA MARE DANSE ET 

MUSIQUE 

14 AVRIL COMITE DES FÊTES A Foire a Toui 
1er et 2 JUIN COMITE DES FETES RASSEMBLEMENT 

AUTOS-MOTOS-CAMIONS 

8 JUIN APPEL ' 1 Â 
•< I I ' 

15-16JU1 CLAVILLE EN SCENE 
4J 

-«7 

21 JUIN LEZ'ARTS A LA MARE n/smoe 
28-29 

SEPTEMBRE 

12 OCTOBRE 

LES ARTS A LA PARE 

COMITE DES FETES l )TO 
E b J L U n W 

16 NOVEMBRE EL PASO COUNTF 

m B A L C O U N T R 

NOVEMBRE 
(messe) 

S! 
FANFARE SAINTE CECILE j ^ ^ ^ f e ^ 

LE SAMEDI MATiï FOOTBALL RENCONTRES AVEC 
GROUPE EXTERIEUR 

-4\ 


